
 
 

En fonctionnement 
 

En fonctionnement le graphique fait 

apparaitre d’assez fortes dépenses 

prévisionnelles : charges à caractère général 

(370 180 €) et charges de personnel 

 (429 100 €).  
 

En première analyse nous espérons bien, 

grâce à une gestion rigoureuse, réduire ces 

dépenses.  

En effet nous avons besoin d’arriver à un bon 

résultat de dépenses de fonctionnement pour 

l’année 2024 de façon à pouvoir augmenter 

notre capacité d’autofinancement.  

Sans rentrer dans le détail, nous avons 

procédé à une analyse fine de nos dépenses à 

mi-année qui nous montre que nous avons de 

la marge pour cela et c’est une volonté 

affichée par l’équipe municipale. 
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Dépenses prévisionnelles de 2024 

 
Quelques détails en euros :  
 
* Investissements dont travaux mairie 
 et achats divers : 404 719,75 € 
* Emprunts : 44 300 € 
* Charges à caractère général : 370 180,96 € 
* Charges de personnel : 429 100,57 € 
* Divers fonctionnement : 62 104 € 
* Charges de gestion courante : 95 851,93 € 
* Intérêts d’emprunt : 13 000 € 
 

L’investissement 
   

Dans le domaine de l’investissement, le point fort de 

l’année 2024 est évidemment de mener à bien le projet 

de rénovation totale de la mairie en descendant tout 

l’espace mairie au rez-de-chaussée du bâtiment 

communal.  

Les entreprises retenues vont donc intervenir au fur et à 

mesure du chantier. La 1ère à intervenir est la 

maçonnerie de M. Martins qui a « ouvert le bal ». 

La maitrise d’œuvre sera conduite par l’architecte 

belleysan Jack Mermet et l’équipe municipale assurera 

le suivi du chantier. 

Le cout total des travaux (y compris les études, 

l’assistance à maitre d’ouvrage et la maitrise d’œuvre) a 

été estimé à environ 270 000 € d’après les réponses 

obtenues lors de l’appel d’offres.  

Comme toutes les collectivités, nous avons dû faire face 

à des augmentations assez importantes du cout des 

travaux et des prix des matériaux de construction.  

Un co-financement par subvention (Département, 

Région et dotation de l’Etat pour les territoires ruraux) 

est attendu à hauteur de 170 000 €. 

Nous avons cependant réussi à mener à bien ce projet 

en autofinancement complet, sans emprunt, de façon 

ne pas diminuer encore notre capacité 

d’autofinancement (CAF) que nous avons besoin de 

renforcer après la réalisation importante de l’école en 

2019.  

Pour mémoire nous avions aussi mener à bien le projet 

de city stade en autofinancement en 2023. 

 

 

 

 


